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SERVICES DECONCENTRES 
 
 
 

DDT 
 

 
Arrêté préfectoral approuvant la carte communale de Brusson 

 
Le Préfet de la région Champagne-Ardenne 

Préfet du département de la Marne 
 
Vu le code de l’urbanisme et notamment ses articles L.124-1 et suivants et R.124-1 et suivants; 
Vu la délibération du conseil municipal de Brusson en date du 2 juillet 2010 tendant à définir les modalités de réalisation de la carte communale ; 
Vu l’enquête publique qui s’est déroulée du 18 avril 2013 au 21 mai 2013 ; 
Vu l’avis et les conclusions en date du 13 juin 2013 du commissaire-enquêteur ; 
Vu la délibération du conseil municipal de Brusson en date du 31 janvier 2014 approuvant la carte communale; 
 

ARRETE 
 
Article 1er 
Est approuvée, telle qu’elle est annexée au présent arrêté, la carte communale de la commune de Brusson. 
Ce document comprend : 
 
- un rapport de présentation 
- un plan de zonage au 1/2000ème 
- un plan de zonage au 1/5000ème 
- une liste et un plan des servitudes d’utilité publique 
 
Article 2 
La délibération du conseil municipal approuvant la carte communale et le présent arrêté seront affichés en mairie pendant un mois. La mention de cet 
affichage sera insérée en caractères apparents dans un journal diffusé dans le département. Cette mesure de publicité mentionne le ou les lieux où le 
dossier peut être consulté. 
 
Article 3 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de l’Etat dans le département. 
 
Article 4 
La carte communale approuvée produira ses effets juridiques dès l’accomplissement des formalités de publicité indiquées aux articles 2 et 3 ci-dessus. 
 
Article 5 
Le dossier pourra être consulté à la mairie de Brusson et à la sous-préfecture de Vitry le François. 
 
Article 6 
Le Secrétaire Général de la préfecture, le sous-préfet de l’arrondissement de Vitry le François, le Maire de Brusson et le Directeur Départemental des 
Territoires sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
Châlons-en-Champagne, le 2 mars 2015 
Pour le Préfet  
Le Secrétaire Général  
Francis Soutric 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
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_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

Arrêté préfectoral 
instituant des servitudes d'utilité publique 

ancien site THOUVENIN à REIMS 
(143 rue Léon FAUCHER) 

 
le Préfet de la région Champagne Ardenne, 

Préfet du département de la Marne, 
 
INSTALLATIONS CLASSEES 
AP N° 2015-SUP- 19-IC 
 
VU : 
− le code de l'environnement, titre 1er du livre V, relatif aux installations classées pour la protection de l’environnement, 
− le donné acte du 7 août 1964 relatif à la régularisation notamment de l’exploitation des activités de récupération de ferrailles et métaux de 

l’établissement THOUVENIN, 
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− le récépissé du 22 janvier 1981 relatif à l’autorisation de poursuivre les activités de récupération de ferrailles et métaux de l’établissement 
THOUVENIN, 

− le diagnostic initial de pollution des sols datant du mois de mars 2004,  
− le diagnostic approfondi de pollution des sols datant du mois de de novembre 2004, 
− la déclaration de cessation d’activité datant du mois d’octobre 2006,  
− le rapport de dépollution du site datant du mois de janvier 2007,  
− l’évaluation de la qualité des eaux souterraines et compatibilité entre l’usage du site et la pollution résiduelle datant du mois d’octobre 2008,  
− le résultat de la surveillance des eaux souterraines réalisée semestriellement entre octobre 2008 et octobre 2011,  
− la circulaire du 10 décembre 1999 du ministre de l'écologie et du développement durable relative aux principes de fixation des objectifs de 

réhabilitation des sites et sols pollués,  
− la circulaire du 08 février 2007 relative à la prévention de la pollution des sols pollués - Modalités de gestion et de réaménagement des sites 

pollués, 
− les rapports de l'inspection des installations classées des 07/02/2014 et 19/12/2014, 
− l’avis formulé le 11/03/2014 par le service urbanisme de la Direction Départementale des Territoires de la MARNE, 
− la demande d’avis en date du 06/03/2014 adressée par la Direction Départementale des Territoires de la MARNE au Service Interministériel 

Régional des Affaires Civiles et Economiques de Défense et de la Protection Civile, 
− la demande d’avis en date du 06/03/2014 adressée par la Direction Départementale des Territoires de la MARNE au propriétaire actuel des parcelles 

concernées, 
− la demande d’avis en date du 06/03/2014 adressée par la Direction Départementale des Territoires de la MARNE à Monsieur le Maire de REIMS, 
− l’avis formulé le 20/03/2014 par l’ancien exploitant du site, 
− l'avis favorable émis par le Conseil Départemental de l’Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques lors de sa réunion du 

22/01/2015, 
− la lettre préfectorale du 23/01/2015 envoyée en recommandé avec accusé de réception à l’ancien exploitant du site (M. Daniel THOUVENIN) et au 

propriétaire actuel des parcelles (la SARL MANUREGION), leur demandant d’émettre leurs observations éventuelles sur le projet d’arrêté préfectoral, 
dans le délai réglementaire de 15 jours, 

− l’absence de réponse de la SARL MANUREGION dans le délai imparti, valant accord tacite, 
− la réponse favorable sur le projet d’arrêté préfectoral, en date du 26/01/2015, formulée par l’ancien exploitant, 
 
CONSIDERANT : 
− que l’ancien exploitant a procédé à l’excavation des trois zones polluées par les métaux et les hydrocarbures identifiées lors du diagnostic initial,  
− que l’analyse des risques résiduels n’a pas mis en évidence d’incompatibilité avec un usage industriel du fait du maintien de pollutions résiduelles 

aux métaux et aux hydrocarbures,  
− que les pollutions résiduelles identifiées ont été définies comme n’étant pas de nature à alimenter la nappe en éléments polluants,  
− que la nappe souterraine n’a pas vocation à être utilisée à des fins de consommation humaine,  
− qu’il convient de maintenir des précautions minimales en cas de changement d’usage ou d’excavation de sols,  
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la MARNE, 
 

A R R E T E : 
 
Article 1 : Définition des zones concernées par les servitudes d'utilité publique et nature des servitudes 
Des servitudes d'utilité publique sont instaurées sur la totalité des parcelles cadastrales suivantes, situées sur la commune de REIMS et anciennement 
occupées par l'établissement THOUVENIN : AZ3 et AZ4. 
 
Ces terrains sont dédiés à un usage industriel.  
 
Article 2 : Définition des servitudes d'utilité publiques 
Les servitudes d'utilité publique dont relèvent l'ensemble des parcelles ainsi désignées sont les suivantes :  
 
- interdiction d'implanter des établissements sensibles tels que décrits par la circulaire du 4 mai 2010 à savoir : 
- les crèches, 
- les écoles maternelles et élémentaires,  
- les collèges et lycées , 
- les établissements hébergeant des enfants handicapés ainsi que les établissements de formation professionnelle des jeunes du secteur public ou privé,  
- les aires de jeux. 
- Obligation de réaliser des prélèvements de terres et des analyses visant à gérer les terres en filières appropriées en cas d’excavation des terres.  
 
Article 3 : Information des tiers 
Si les parcelles telles que définies par l’article 1er font l'objet d'une cession ou d'une mise à disposition à un tiers (exploitant, locataire etc.), à titre 
gratuit ou onéreux, le propriétaire doit informer les occupants ou acquéreurs des restrictions d'usage ainsi définies et l'obliger à les respecter.  
 
Article 4 : Modification du présent arrêté 
Les dispositions du présent arrêté peuvent être modifiées à la demande de l'exploitant, de la mairie ou d'un propriétaire d'une parcelle concernée par 
les servitudes ou encore dans le cadre d'un projet d'intérêt général.  
Pour ce faire, une demande doit être adressée au Préfet accompagnée d'une étude d'impact ou d'incidence montrant que les modifications proposées 
accompagnées éventuellement de mesures compensatoires ne sont pas contraires aux principes de sécurité et de protection mentionnés dans le 
présent arrêté et dans les études transmises par l'exploitant.  
 
Si le Préfet, après avoir consulté l'inspection des installations classées, estime que les modifications sont susceptibles d'entraîner des dangers ou 
inconvénients décrits à l'article L 511-1 du code de l'Environnement ou que les règles de servitude deviennent plus contraignantes ou s'étendent sur des 
périmètres non définis dans le présent arrêté, le Préfet demande au pétitionnaire de déposer un dossier de servitudes d'utilité publique.  
 
Article 5 : Information et transcription des servitudes 
Le présent arrêté est notifié au maire de la commune de REIMS concerné par l'instauration des servitudes, puis annexé au Plan Local d'Urbanisme.  
 
Conformément à l'article L 126-1 du code de l'urbanisme, « les plans locaux d'urbanisme doivent comporter en annexe les servitudes d'utilité publique 
affectant l'utilisation du sol et qui figurent sur une liste fixée par décret en Conseil d’État. Le représentant de l’État est tenu de mettre le maire ou le 
président de l'établissement public compétent en demeure d'annexer au plan local d'urbanisme les servitudes mentionnées à l'alinéa précédent. Si cette 
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formalité n'a pas été effectuée dans le délai de trois mois, le représentant de l’État y procède d'office. Après l'expiration d'un délai d'un an à compter, 
soit de l'approbation du plan, soit, s'il s'agit d'une servitude nouvelle, de son institution, seules les servitudes annexées au plan peuvent être opposées 
aux demandes d'autorisation d'occupation du sol. Dans le cas où le plan a été approuvé ou la servitude instituée avant la publication du décret 
établissant ou complétant la liste visée à l'alinéa premier, le délai d'un an court à compter de cette publication ».  
 
La notification doit être affichée pendant une durée d'un mois minimum dans la mairie de REIMS, concernée par l'instauration de servitudes. Une 
attestation signée par le mairie certifiant que l'opération a été réalisée est envoyée au Préfet.  
 
Le présent arrêté est notifié aux propriétaires ainsi qu'à l'exploitant.  
 
Article 6 - Droit des tiers: 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
 
Article 7 - Recours : 
En application de l'article R. 514-3-1 du code de l'environnement, la présente décision peut être déférée  devant le tribunal administratif de Châlons-en-
Champagne - 25, rue du Lycée - 51036 Châlons-en-Champagne Cedex :  
- par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision leur a été notifiée, 
- par les tiers , personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le 
fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 du code de l'environnement dans un délai d'un 
an à compter de la publication ou de l'affichage de la décision. 
 
Article 8 - affichage : 
Monsieur le Maire de REIMS procédera à l'affichage en mairie du présent arrêté pendant un mois. A l'issue de ce délai, il dressera procès-verbal des 
formalités d'affichage et une copie de l'arrêté sera conservée en mairie aux fins d'information de toute personne intéressée qui, par ailleurs, pourra en 
obtenir une ampliation sur demande adressée à la direction départementale des territoires. 
 
Article 9 – Exécution - Diffusion : 
M. le secrétaire général de la préfecture de la Marne, M. le Directeur départemental des territoires de la Marne, M. le Directeur Régional de 
l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de Champagne Ardenne et l'inspecteur des installations classées, sont chargés chacun en ce qui 
les concerne de l'exécution du présent arrêté, dont une copie sera adressée pour information à Monsieur le Sous-Préfet de REIMS, à la direction de 
l'ARS Champagne-Ardenne, à la DDT – service urbanisme, au service interministériel régional des affaires civiles et économiques de défense et de la 
protection civile, au service départemental d'incendie et de secours, à la direction de l'agence de l'eau SEINE NORMANDIE, ainsi qu'à Monsieur le Maire 
de REIMS, qui en donnera communication à son conseil municipal. 
Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la MARNE et sera notifié à la SARL MANUREGION – 142 rue Léon 
FAUCHER à REIMS, ainsi qu’ à M. Daniel THOUVENIN – 01 rue de la NEUVILLETTE à BETHENY, sous pli recommandé avec accusé de réception. 
 
Châlons en Champagne, le 27 février 2015 
pour le Préfet, 
le Secrétaire Général de la Préfecture, 
Francis SOUTRIC 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
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Les annexes peuvent être consultées à la Direction départementale des territoires de la Marne – Cité administrative TIRLET – 51000 
Châlons-en-Champagne 
 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
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_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

Commune de SAINTE MENEHOULD 
 

AUTORISATION 
d’exploiter une installation de traitement de surface  

dans son établissement situé sur le territoire de la commune de SAINTE MENEHOULD 
par la société ANODUR 

     
Il est donné avis au public que : 
par arrêté préfectoral n°2015-A-27-IC en date du 18 mars 2015, la société ANODUR est autorisée à exploiter une installation de 

traitement de surface dans son établissement situé sur le territoire de la commune de SAINTE MENEHOULD. 
Toute personne intéressée pourra prendre connaissance de ce document soit en mairie de SAINTE MENEHOULD, soit à la Direction 

départementale des territoires de la Marne (SEEPR – Cellule Procédures Environnementales – 40 boulevard Anatole France – BP 60554 – 51000 Châlons 
en Champagne cedex). 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
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Délégation territoriale départementale de l’ARS 
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DIRECCTE – Unité territoriale de la Marne 
 

 
Agréments dans le cadre des services à la personne 

 
Dans la cadre du développement des services à la personne, des récépissés de déclaration et des agréments « qualité » en date des 19 et 27 janvier 
2015 et des 18 et 20 février 2015, ont été délivrés à : 
 

- M. Damien BOUVY – 19 Cité Saint Hubert – 51120 Sézanne 
- Mme Nathalie TOURNOIS – 3 rue Igor Stravinski – 51100 Reims 
- Mme BOIS MARIAGE Odile – 10 allée William Herschell – 51100 Reims 
- Association PRODOMI – 139 rue de Courlancy – 51100 Reims 

 
Les documents peuvent être consultés à la DIRECCTE – Direction  régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi – Unité territoriale de la Marne – Service Actions territorialisées pour l’emploi – 60 avenue Daniel Simonnot – 51000 Châlons-en-Champagne. 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

Agréments dans le cadre des services à la personne 
 
Dans la cadre du développement des services à la personne, des récépissés de déclaration et des agréments « qualité » en date des 5 et 21 janvier 
2015 et du 2 février 2015, ont été délivrés à : 
 

- SARL ASSISTANCE ET SERENITE – 35 rue Hincmar – 51100 Reims 
- SARL 02 REIMS – 63 rue Libergier – 51100 Reims 
- SARL 02 CHALONS EPERNAY – 1 place Saint Jean – 51000 Châlons-en-Champagne 
- SARL ALL4HOME – 5 allée de la Source – 51420 Witry-les-Reims 

 
Les documents peuvent être consultés à la DIRECCTE – Direction  régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi – Unité territoriale de la Marne – Service Actions territorialisées pour l’emploi – 60 avenue Daniel Simonnot – 51000 Châlons-en-Champagne. 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

Agrément Domiciliataire d’entreprise 
 
Par arrêté préfectoral du 17 mars 3015, la société Cabinet V.B.S.51  située au 2 rue Gilbert – 51100 Reims a été agréée en qualité de domiciliataire 
d’entreprises. 
 
Les documents peuvent être consultés à la DIRECCTE – Direction  régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi – Unité territoriale de la Marne – Service Actions territorialisées pour l’emploi – 60 avenue Daniel Simonnot – 51000 Châlons-en-Champagne. 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
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DREAL 
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_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 
 

DIVERS 
 
 
 
⌦⌦⌦⌦ Direction régionale des finances publiques de Champagne-Ardenne 
     et du département de la Marne          
 

 
DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX 

ET DE GRACIEUX FISCAL 
 

Le comptable, responsable du service des impôts des particuliers de Reims Ouest 
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Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son annexe IV ;  
Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ; 
Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des finances publiques ;  
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques ;  
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et notamment son article 16 ; 
 

Arrête : 
 
Article 1er 
Délégation de signature est donnée à Mme Marchal Béatrice, Inspectrice Divisionnaire ,adjoint au responsable du service des impôts des particuliers de 
Reims Ouest, à l’effet de signer : 
1°) dans la limite de 60 000 €, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de 
dégrèvement ou restitution d’office [(pour un SIP comportant un secteur foncier) et sans limitation de montant, les décisions prises sur les demandes 
de dégrèvement de taxe foncière pour pertes de récoltes] ; 
2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite de 60 000 € ;  
3°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, sans limitation de montant ;  
4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné,  
a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 12 mois et porter sur une somme supérieure à 60 
000 € ; 
b) les avis de mise en recouvrement ; 
c) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les actes de poursuites et les déclarations de créances 
ainsi que pour ester en justice ; 
d) tous actes d'administration et de gestion du service. 
 
Article 2 
Délégation de signature est donnée à l’effet de signer, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle 
ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et, en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet : 
1°) dans la limite de 15 000 €, aux inspecteurs des finances publiques désignés ci-après : 
 

nom prénom 
 
ACHARD Claude 
 

nom prénom 
 
ENGERRAN Pascale 
MBAYE Delphine 
 

nom prénom 
 
MARTINOT Christelle 

 
2°) dans la limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après : 
 

nom prénom 
 
ADAM Carole 
GAUNEL Catherine 
SAUVAGE Marie-France 

nom prénom 
 
HUET-SIMON Angélique 
NASCIMENTO Sandrine 
CORPELET Cécile  

nom prénom 
 
OLIVIER Annie 

 
3°) dans la limite de 2 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie C désignés ci-après : 
 

BUFFET Stéphane LUCIOWICZ Stéphanie RICHARD Sylvie 

CHEMIN Philippe MERMOURI Achour IMBEAUX Anne-Laure 

GRAVIER Brigitte ROUSSEAU Danielle  

 
Article 3 
Délégation de signature est donnée à l'effet de signer : 
1°) les décisions gracieuses, relatives aux pénalités et aux frais de poursuites, portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée dans le 
tableau ci-dessous ; 
2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant indiquées dans le tableau ci-après ; 
3°) les avis de mise en recouvrement ; 
4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les actes de poursuites et les déclarations de 
créances ; 
aux agents désignés ci-après : 
 

Nom et prénom des agents grade Limite 
des décisions 

gracieuses 
 
 

Durée maximale 
des délais de 

paiement 

Somme maximale 
pour laquelle un délai 
de paiement peut être 

accordé 

ACHARD Claude Inspecteur 6 000 € 12 mois 60 000 € 

POINSOT Sylvie Contrôleur 300 € 6 mois 3 000 € 

RANAIVOSON Honoré Contrôleur 300 € 6 mois 3 000 € 

BADIN Nathalie 
 
 
GUYOT Evelyne 
 
THIERY Xavier 

Contrôleur 
 
 
Agent 
 
Agent 

300 € 
 
 
150 € 
 
150 € 

6 mois 
 
 
3 mois 
 
3 mois 

3 000 €  
 
 
1 500 € 
 
1 500 € 
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Article 4 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Marne. 
 
A Reims, le 1er mars 2015 
Le comptable, responsable de service des impôts des particuliers, 
P.WIDART 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
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